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MATÉRIEL POUR
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QU’EST-CE QUE LA
RESPONSABILITÉ
CIVILE & PÉNALE ?
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LA VILLE SOUTIENT VOTRE PROJET

La Ville de Cabourg met à disposition des 
associations des moyens matériels et humains 
pour soutenir leurs projets. Cet appui indéniable ne 
doit cependant pas se substituer aux ressources 
humaines de l’association.  La sollicitation de 
bénévoles et leur implication dans la vie de 
l’association font partie intégrante du projet 
associatif.

QUELLES DÉMARCHES POUR
BÉNÉFICIER D’UNE AIDE MATÉRIELLE ?

AVANT LA MANIFESTATION

Remplir le dossier 3 mois avant la manifestation 
(PVS ou cabourg.fr)
Convenir d’un rendez-vous obligatoire sur 
place, en amont de la manifestation
Inscrire la manifestation au calendrier des 
manifestations si la quantité de matériel 
demandée est importante. La municipalité 
se réserve le droit de réévaluer la quantité de 
matériel nécessaire en fonction de la nature de la 
manifestation, afin de s’assurer de la disponibilité 
des espaces et de la faisabilité technique.

PENDANT LA MANIFESTATION

L’utilisation de scotch sur les tentes et le 
mobilier est strictement interdite 
L’utilisation des tentes est soumise à des 
conditions météorologiques (vent < 75 km/h)

APRÈS LA MANIFESTATION

Signaler toute dégradation ou perte
Nettoyer impécablement le matériel
Ranger et stocker le matériel de la même 
manière qu’à la livraison.

DE QUELS 
MOYENS MATÉRIELS
AI-JE BESOIN ?

Quelle est la date et la durée ?
Est-ce en intérieur ou en extérieur ?
Il y a-t-il des équipements sur place ?
Ai-je besoin de mobilier/tentes ?
Ai-je besoin d’éclairage ?
Ai-je besoin d’eau/électricité ?
Ai-je besoin d’un véhicule ?
Ai-je des bénévoles disponibles pour 
la mise en place et le démontage ?
Quel type de sonorisation ?
Quelle décoration florale ?

N’hésitez pas à vous rapprocher du 
Pôle Vie associative et Sportive. La 
Ville de Cabourg vous accompagne et 
répond à vos questions.

LA VILLE MET À DISPOSITION UN MINIBUS

Pour en bénéficier, il vous suffit de télécharger le 
formulaire disponible sur cabourg.fr


